
 
 
 

                            
 

 

A m b a s s a d e  d u  J a p o n  
en République de Djibouti 

Le 26 novembre 2019 
 

CP004/19/CP 
 

Aide d’urgence pour Djibouti  
en réponse aux récentes pluies diluviennes et aux inondations 

 
1. Le Gouvernement du Japon a décidé, le 25 novembre 2019, de fournir à la 

République de Djibouti des biens de première nécessité (des matelas, 
couvertures, etc.) à travers l’Agence Japonaise de Coopération 
Internationale (JICA) en réponse aux dégâts causés par les récentes pluies 
diluviennes et les inondations.  
 

2. Le Japon a décidé de fournir cette aide d’urgence à Djibouti pour répondre à 
ses besoins humanitaires, vu la demande du Gouvernement de la 
République de Djibouti, et à la lumière de la perspective humanitaire et des 
relations d’amitié existantes entre le Japon et Djibouti,  

 

 

Prière de contacter l’Ambassade du Japon pour les informations complémentaires. 

TEL : 21 35 49 81 - Personne à contacter / Madame Eriko KATO 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 


